LA SANTÉ AU TRAVAIL

Tous les employeurs doivent se soumettre à cette obligation légale. Tous les salariés sont concernés : CDD, CDI, CDII, contrat d’animateur technicien et de professeur, contrats régis par l’annexe II… quel que soit la durée du temps de travail des salariés.

Le temps passé aux examens médicaux est pris sur les heures de travail, sans retenue de salaire, soit rémunéré comme temps de travail si les examens ne peuvent avoir lieu pendant les heures de travail. 

Employeurs multiples : tolérance de la législation, à condition qu'il s'agisse d'un même salarié, et pour un emploi identique chez ces employeurs.

L'employeur qui offre le plus d'heures au salarié, s'occupe de la déclaration à la médecine du travail.

A charge pour lui de récupérer auprès des autres employeurs, leur quote-part de cotisation, en échange d'une copie du feuillet d'aptitude du salarié, délivré par le médecin du travail.

Ce feuillet est exigé lors d'un contrôle de l'inspection du travail. 

Le non-respect de cette obligation est passible d'une amende de 5e classe (1500 euros environ) par salarié.

L'employeur règle à la médecine du travail un droit d'entrée (non renouvelable) d'un montant de 36.47 € (tarif 2005) pour un effectif compris entre 1 et 5 salariés. Au-delà de 5 salariés, le droit d'entrée sera de 7.30€ (tarif 2005) par salarié.

L'employeur règle une cotisation annuelle de 77 € (tarif 2005) par an par salarié. Sauf disposition particulière, le salarié aura à passer une visite médicale tous les 2 ans.

Pour les salariés changeant d'employeur ou pour les embauches des salariés remplaçants (congé maladie, maternité, formation, …), sauf si le médecin du travail l’estime nécessaire ou si le salarié en fait la demande, un nouvel examen d’embauche n’est pas obligatoire si :

· le salarié occupe un emploi identique à celui figurant sur son dernier feuillet d'aptitude ;

· aucune inaptitude n’a été reconnue lors du dernier examen médical intervenu au cours soit des 12 mois précédents si le salarié est à nouveau embauché par le même employeur, soit des 6 derniers mois lorsque le salarié change d'employeur ;

· le salarié ne bénéficie pas d’une surveillance médicale particulière.

Si ce remplacement dure plus longtemps que prévu et/ou que la date de validité du feuillet d'aptitude devient caduque, il est fortement recommandé d'établir une nouvelle déclaration auprès de la médecine du travail.

La visite médicale d’embauche

Cette visite médicale est obligatoire pour déterminer l’aptitude médicale du salarié à son poste de travail. Tout salarié doit faire l’objet d’un examen médical avant l’embauchage ou au plus tard avant l’expiration de la période d’essai.

L’examen médical doit obligatoirement avoir lieu avant l’embauchage pour les salariés suivants :

· les salariés affectés à certains travaux comportant des exigences ou des risques spéciaux ;

· les salariés qui viennent de changer de type d’activité ;

· les handicapés, les femmes enceintes, les mères d’un enfant de moins de deux ans, les travailleurs de moins de 18 ans.

La visite médicale périodique

Tous les employeurs doivent soumettre les salariés à une visite médicale périodique tous les 24 mois, au lieu de 12 mois depuis le décret n°2004-760 du 28 juillet 2004 qui modifie l’article R.241-49 du code du travail. Cet examen médical a pour objectif de s’assurer du maintien de l’aptitude du salarié au poste de travail occupé. Les salariés ont l’obligation de s’y soumettre, à défaut, leur refus pourrait justifier une sanction disciplinaire et même constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement.

La visite médicale de reprise

Elle intervient soit : 

· après une absence pour cause de maladie professionnelle ;

· après un congé maternité ;

· après une absence d’au moins 8 jours pour cause d’accident du travail ;

· après une absence d’au moins 21 jours pour cause de maladie ou d’accident non professionnel ;

· en cas d’absences répétées pour raison de santé.

Cet examen a pour seul objectif d’apprécier l’aptitude du salarié à reprendre son ancien emploi. Il doit avoir lieu lors de la reprise du travail et au plus tard dans un délai de 8 jours.

L'inaptitude

L'inaptitude du salarié à son poste de travail ne peut être constatée que par le médecin du travail. Sauf danger immédiat, l'inaptitude du salarié ne peut être constatée qu'à l'issue de 2 visites médicales, espacées de 2 semaines. Pendant ces 2 semaines, le médecin du travail établira une étude du poste et des conditions de travail du salarié chez son ou ses employeurs. Le cas échéant, il ordonnera des examens complémentaires de santé au salarié. En principe, le salarié continue de travailler entre les 2 visites médicales.

Si l'inaptitude est constatée, le médecin du travail doit se prononcer sur les possibilités de reclassement du salarié chez son ou ses employeurs.

Dans le cas des employeurs multiples, au vu de l'étude du poste et des conditions de travail du salarié, le médecin du travail peut déclarer le salarié apte à travailler chez un employeur et inapte chez un autre.
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